


Le projet de méthanisation de la société ENERGILIS vise à construire et exploiter une installation de méthanisation qui sera située
sur la commune de Bétheny (Marne).
Cette installation traitera moins de 100 t/j de matière organique d'origine agricole.
Le projet est porté par une douzaine d'agriculteurs (regroupés en 10 exploitations) dont la SCEA Ferme 112 implantée sur 
TERRALAB (Ex-BA112).
Ces 10 exploitations apporteront des matières et reprendront du digestat pour fertiliser leurs terres.
Le traitement de ces matières permettra la production de biométhane, gaz d’origine renouvelable qui sera injecté
sur le réseau du distributeur de GRDF après épuration.
Le digestat produit sera épandu sur les parcelles des mêmes exploitations agricoles.
La liste des matières entrantes sur le site actuellement envisagée est la suivante :
BIOMASSE :                                                                     TONNAGE (Tonnes/an) :
Cultures intermédiaires,                                                      13000 (escourgeon, seigle, triticale, maïs, etc.)
cultures dédiées                                                                   1400 (maïs, etc.)
Issues de silos                                                                        500
Autre intrants extérieurs                                                        9800 (pulpe de betteraves (9600 t/an environ), coproduits du sucre et 
autres déchets non dangereux). 
TOTAL                                                                                 24700

Le digestat généré sera valorisé en agriculture dans le cadre d’une agriculture durable. Il a donc été décidé d’écarter de la liste
des déchets admissibles les déchets susceptibles de dégrader la qualité agronomique et sanitaire du digestat, même si certains
peuvent être méthanisés au regard de la réglementation. Les déchets non admis seront :
• les déchets dangereux au sens de l’annexe II de l'article R.541-8 du Code de l’Environnement,
• les déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par désinfection,
• les déchets radioactifs,
• les ordures ménagères brutes et les déchets de dessablage et de curage des égouts,

Le projet sera composé des équipements suivants : 
• 1 bâtiment avec (bureaux, locaux électriques, chaudière, épuration),
• 1 local de pompage,
• 1 hangar de stockage d’intrants secs équipé de panneaux photovoltaïques,
Les équipements seront les suivants : 
• 1 pont bascule,
• Des plates formes horizontales types silos,
• 4 cuves d’intrants de 80 m3 utiles environ chacune, 2 fosses d’approvisionnement de 146 m3 utiles, 1 fosse de dilution de 242 m3 
utiles, 2 cuves de reprises des jus (cuves P3 et P4),
• 2 trémies d’incorporation,
• 2 digesteurs de 2242 m3 utiles chacun et 1 post-digesteur de 4991 m3 utiles avec chacun un ciel gazeux confiné par des membranes,
• 2 cuves de stockage de digestat de 5510 m3 utiles,
• 1 torchère, 1 réserve incendie,
• Ouvrages de gestion des eaux pluviales et de confinement des eaux d’extinction d’incendie.

Une séparation de phase n’est pas prévue à ce jour .
Un post d’injection appartenant à GRDF permettra d’injecter le biométhane produit dans le réseau.






















